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CLARKE Sir (Edward-George), Avocat e t 
homme politique (Londres, 15.2.1841—...1931). 

Jeune docteur en droit, il f u t a t taché en 1859 
à l 'administration bri tannique des Indes, mais 
il la qu i t t a l 'année suivante pour entrer au 
Barreau, où, très tôt , quelques procès reten-
t issants assurèrent sa réputat ion. 

En t r é à la Chambre des Communes en 1886, 
il renonça à son siège en 1899, à la déclaration 
de la guerre anglo-boer. II le reprit en 1906, 
mais pour for t peu de temps, à raison des 
insuccès que lui valai t sa franchise en matière 
fiscale e t douanière et d 'un é ta t de santé mo-
mentanément déficient. 

Il mérite cette notice dans la Biographie 
coloniale belge à raison du rôle qu'i l a joué, en 
1904, dans la défense des fonctionnaires de l 'É . 
I . C. dans le procès qu'ils avaient intenté à 
l 'ancien commissaire de district de l 'Aruwimi, 
Guy Burrows, officier anglais, auteur d 'un livre 
The Citrse of Central Africa, dont ils est imaient 
d e nombreux passges at tentatoires à leur hon-
neur. A vrai dire, Burrows n'avait-il pas toujours 
é té des adversaires de l'É.' I . C-, qu'i l avai t pu 
servir sur recommandation de Stanley même. 
I l avai t même dédié, au début de sa carrière 
congolaise, un premier ouvrage : la Terre des 
Pygtnées, préfacé par Stanley encore, au Roi 
Léopold II . Mais, en 1902. soit qu'il eût — on l 'a 
d i t — trouvé t rop lent ou t rop pauvre son avan-
cement, soit pour quelque au t re raison, il avai t 
changé son fusil d 'épaule et son livre de 1903, 
à la différence de celui de 1898, provoqua un vrai 
scandale. 

L'administration centrale de l 'É . I . C. envoya 
donc à Londres le Colonel Liebrechts, accompa-
gné, dans cette démarche, par l 'avocat belge 
e t sénateur de Belgique Sam Wiener, pour 
acquérir aux officiers belges en service au Congo 
e t mis en cause pa r leur ancien compagnon 
d'armes, les services professionnels de Sir Ed-
ward. Celui-ci accepta de se charger de leur 
cause e t in ten ta aussitôt contre leurs accusa-
teurs action en calomnie devant les t r ibunaux 
anglais. Il obt int tou t d 'abord une décision de 
justice interdisant la publication, l 'exportat ion 
e t la vente du livre litigieux. I l ob t in t ensuite, 
avec l 'aide d 'Eldon Banks et de Lewis Thomas, 
du Juge Ridley assisté d 'un ju ry spécial sta-
t u a n t p a r défaut contre Burrows, contradictoi-
rement contre ses éditeurs, une amende de 500 
livres du chef de calomnie et l ' interdiction défi-
nitive du livre en Angleterre. 

21 décembre 1953. 
[J, J,] Marthe Coosemans. 
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